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Reconnue par la Croix-Rouge suisse

La Croix-Rouge suisse a reconnu der-
nierement la premiere ecole de sages-
femmes de Suisse, en 1'occurrence la
section de formation de sages-femmes
de l'Ecole de soins infirmiers du Centre

hospitalier universitaire vaudois.
Creee en 1962, celle-ci compte actuel-
lement 23 eleves. Pour etre reconnue
par la Croix-Rouge suisse, une ecole
de personnel soignant, medico-technique

et medico-therapeutique doit
observer les directives et prescriptions
concernant la formation edictees par
cette derniere. En ce qui concerne la

profession de sage-femme, ces directives

prevoient une formation de base

de trois ans ou une formation comple-
mentaire d'une annee et demie, accessible

au personnel infirmier diplöme
au benefice d'une formation de trois
ans.
C'est ce dernier type de formation qui

est en vigueur ä l'ecole lausannoise.
La premiere trace d'une «ecole de
sages-femmes» dans le canton de Vaud
se situe vers 1780. II y a done pres de

deux siecles. Le docteur Venel, ortho-
pediste et accoucheur ä Yverdon,
avait cree un cours destine aux fem-
mes qui pratiquaient des accouche-
ments. Cette ecole disparut avec lui,
mais fut recreee ä Lausanne en 1803!
En 1886, l'Etat de Vaud ratifia par de-
cret l'existence de l'Ecole de sages-
femmes de Lausanne et fixa la duree
des etudes et des stages, ainsi que les

competences, les droits et les devoirs
des sages-femmes.
Au debut de ce siecle, les eleves sui-
vaient une formation d'une annee.
Des 1919, les etudes furent prolongees
d'un an. L'Ecole de sages-femmes,
rattachee ä la Maternite de l'Höpital
cantonal etait autonome, placee sous

la «haute surveillance du Departement

de l'interieur du canton de

Vaud, service sanitaire medical. Le
chef du service d'obstetrique et de gy-
necologie etait responsable de la
preparation theorique et pratique des

eleves. La diaconesse-directrice de la
Maternite assumait la preparation
pratique et veillait au maintien d'une
ferme discipline.»
Des le ler octobre 1962, la formation
de sage-femme devint une specialisation

Offerte aux infirmieres en soins

generaux ou en hygiene maternelle et
infantile titulaires d'un diplöme reconnu

par la Croix-Rouge suisse.
Precisons que la reconnaissance de la

Croix-Rouge suisse confere aux ecoles

et aux eleves de grands avantages: les

diplömes et les certificats de capacite
delivres par les ecoles reconnues sont
contresignes et enregistres par la

Croix-Rouge suisse, ce qui revet une
grande importance pour la vie profes-
sionnelle de leurs eleves.
Actuellement la Croix-Rouge suisse

reglemente et contröle, sur mandat
des cantons, la formation de sept
professions soignantes, medico-techniques

et medico-therapeutiques, soit

• l'infirmiere en soins generaux

• l'infirmiere en soins psychiatriques

• l'infirmiere en hygiene maternelle
et infantile

• l'infirmiere de la sante publique*

• l'infirmiere-assistante CC CRS

• la sage-femme*

• la laborantine medicale*

• Ces trois professions ont fait recem-
ment l'objet de nouvelles prescriptions

en matiere de formation, vala-
bles pour l'ensemble de la Suisse.

Les directives edictees par la Croix-Rouge suisse en matiere
de formation professionnelle representent les bases juridiques
de cette formation. Les 120 ecoles reconnues ä ce jour par la

Croix-Rouge suisse observent ces directives pour etablir leur

programme de formation. La mise au point de nouvelles
directives demande plusieurs annees de travail, car elles

doivent etre soigneusement et judicieusement elaborees et

soumises en procedure de consultation aux cantons et autres
milieux interesses. La Croix-Rouge suisse s'efforce d'adapter
periodiquement les directives valables pour toutes les

formations professionnelles qu'elle reglemente, au vu du

developpement de la medecine, de la politique en matiere de

sante et de la pedagogie.
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